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Fiche n°20
P R É S E N C E À L ’ É T R A N G E R D E S F O R C E S

M I L I T A I R E S F R A N Ç A I S E S :

E F F E C T I F S

E T M I S S I O N S
Les forces armées françaises présentes à l’étranger peuvent être classées en deux

grandes catégories, au regard des missions qui leur sont confiées :

• les forces dites "prépositionnées" (forces de présence) ;

• les forces d’action extérieure (opérations extérieures - OPEX).

LES FORCES PRÉPOSITIONNÉES
Au 1er juin 2002, 10 144 hommes étaient prépositionnés.

En Afrique : 6 284  hommes

Autres régions : 3 860 hommes

Les unités sous commandement de l’amiral ALINDIEN sont complétées par 2 frégates et

1 BSM (334 personnes), stationnés à la Réunion au titre des forces de souveraineté, pou-

vant être appelés à rejoindre sur ordre les forces prépositionnées en zone maritime de

l’océan Indien.

Pays Effectifs Matériels principaux

Côte d'Ivoire 560 1 Fennec, 12 ERC 90.

Sénégal 1 150 1 Atlantique, 1 Transall, 1 Fennec, 12 ERC 90, 1 CTM.

Gabon 770 1 Fennec, 2 Transall, 5 Cougar, 7 ERC 90.

Djibouti 2 850 8 Mirage 2000, 7 Puma, 3 Gazelle, 1 Transall,

1 Fennec, 13 ECR 90, 12 AMX 10 RC, 5 155 TRF1,

12 postes de tir Mistral, 2 CTM.

Tchad 954 5 Mirage F1, 3 Transall, 3 Puma, 13 ERC 90.

Pays Effectifs Matériels majeurs

Forces françaises 3 192 68 AMX 10 RC.

et effectifs civils

stationnés en 

Allemagne 

(FFECSA)

Forces maritimes 490 1 frégate avec hélicoptère embarqué, 1 aviso, 1 BCR.

de l’océan 

Indien 

(ALINDIEN)

Forces maritimes 178 2 frégates avec hélicoptère embarqué.

dans le 

Pacifique

(ALPACI)
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LES FORCES D'ACTION EXTÉRIEURE

Sous cette appellation générique sont regroupés deux types de forces, d’une part, des élé-

ments d’intervention que les trois armées tiennent en alerte, selon des conditions

précisées par l’état-major des armées, d’autre part d’éléments de renforcement déployés

en fonction de l’évolution des crises et placés sous mandat international.

Les forces déployées en vertu d’un mandat de la communauté internationale sont placées :

• sous égide ou dans le cadre de l’ONU, de l’UEO, de l’Organisation pour la sécurité et la

coopération en Europe (OSCE) ;

• dans un cadre bi ou multinational, mettant en œuvre des résolutions du Conseil de

sécurité des Nations Unies.

Au 1er juin 2002, 12 627 hommes étaient en action extérieure.

*Géorgie (MONUG), Israël (ONUST), Sinaï (FMO), Koweït (MONUIK), Ethiopie/Erythrée (MINUEE), RDC (MONUC),
Sierra Leone (MINUSIL), Sahara Occidental (MINURSO)

Des forces peuvent également être affectées à une mission hors du territoire français, sur

décision nationale. Il peut s’agir, notamment, de renforts de forces prépositionnées, pour

assurer la sécurité de nos ressortissants, la protection de nos intérêts, le maintien de la paix

ou le respect d’accords de défense.

87

Pays Effectifs Matériels majeurs

Ex-Yougoslavie 7 945 8 avions engagés et 13 avions en alerte en France,

19 hélicoptères, 31 AMX 10P, 164 VAB, 130 VBL

Afghanistan 4 200 Porte-avions avec 25 avions 

et 4 hélicoptères embarqués, 7 bâtiments,

12 avions et 11 hélicoptères dans la zone

Arabie 182 5 Mirage F1, 3 Mirage F1CR, 1 C135

Saoudite

Liban (FINUL) 234 5 VAB

Autres 66

missions ONU*
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